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L E  sieur Gardet  jeune élève une des prétentions les  
plus choquantes que l’intérêt personnel ait pu concevoir.  

P our lui payer une légitime conventionnelle de 1oooo f., 
le ;sieur Gardet aîné lu i a expédié, en vertu d’un jugement 
arbitral, des immeubles estimés à la valeur de 1789.

 L e sieur Gardet jeune,, qui demande un supplément 
de l égitime veut qu’on estime ces immeubles de deux 
m a n i è r eL

. 1 S u i v a n t  la valeur de 1789, c ’est-à-dire, 13455 f r . ,
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L e  moindre défaut de cette prétention , est d’être 
(foJ\c/uuat^ contraire à la cliose jugée. Les circonstances dont le 

^  a u sieur Gardet aîné va rendre compte, prouveront de plus

^  %i /A *v h i/fy  qu’elle est d’une injustice révoltante.

<| 'f'U S 'D d dtr*  Jacques Gardet et Marie -Barbarin, père et mère des
parties, ont eu cinq enfans.

Antoine Gardet, l ’un d’eux, marié le 29 avril 1783, 
a été institué leur héritier, à la charge de payer, no
tamment à Jacques Gardet, une légitime de 10000 f r . ; 
ils se réservent 4000 francs pour en disposer par eux ,

' • ou le survivant d’e u x ,,  avec condition q u e ,  s’ils n’en
' | \ V  ̂  ̂  ̂ ' -i ' • !» 1  ̂ i •

; disposoient p a s ,  la somme appartiendroit a - A n t o i n e  
vG ardet, institué.

Gardet père est mort en ! 7 9 2 . “Et aussitôt que la loi 
du 17 nivôse fut portée, Jacques Gardet profita de son 

w N''eTet rétroactif pour demander un partage pat égalité!,
' '*■"«*.: malgré l ' in s t i tu t ion . '  i 1 • - JJip .. ;

Ce partage eut lieu : mais îd riigW-e1 d ü ^ l W  k>i fut 
court; et après \ù 8 vendérniairfccan '4 •, ili'f1vllt>t? rttidi'e 
à César ce qui appartenoit:à Gésar! " • '! > - • *

Un tribunal de famille fut -cômpoéély et rendit un 
v jngemént arbitral, le 5 bruinairO''niii,4 v ,Uansî;léqiiel,|ôri

( lit la disposition suivante : « En ce qui touche Jacques
•.y • « Gardet, oilicicr de santé ’ lui donne -acte d e ;la dé-
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« claradon par lui faite, qu’il s’cn tient à sa légitime 
« conventionnelle de dix mille livres; lui donne pa- 
« rreillemeht acte de la'déclaration faite par Antoine 
« Gardet j héritier institué, qu?il le* tient quitte* sans 
« imputation quelconque, de la somme de mille livres 
« réclamée par ledit Jacques Gardet, dudit A n to in e , 
« eu assignats, pour vente de quelques meubles.

« En conséquence, ordonne que ledit Gardet aîné 
« sera tenu de lui payer ladite somme de dix mille livres 
« en deniers, fonds ou effets de ladite succession, bien 
« et dûment garantis, conformément à son contrat de 
« mariage, bien entendu que ledit payement ne pourra 
« être fait qu’en numéraire métallique, s’il est fait en 
« deniers; et s’il est fait en biensTfonds, ce sera suivant 
« la valeur de 1789, et l ’estimation par les experts ci- 
« après nommés : et en attendant que ledit Gardet aîné 
« lui expédie ladite légitime , il sera tenu de lui en 
« payer l ’intérêt au sou pour livre. »

En exécution de ce jugement,1 le sieur Gardet aîné 
offrit à son frère de traiter à l ’amiable, et celui-ci y  
accéda, en choisissant les immeubles. Les parties traitèrent 
le 14 nivôse an 4 ,  su r Vacquittement de la légitime 
conventionnelle, faite à Jacques Gardet par le contrat 
de mariage de 1783, et définitivement réglée par jugement 
arbitral : en conséquence’," 'Antoine Gardet, pour se li
bérer de la somme de 1 0000 francs, montant de ladite 
légitim e, paya en écus 3400 fr. ; et pour les 6600 fr. 
restans, il délaissa avec garantie', une maison et cinq 
héritages, dit Jacques Gardet J q u i , au moyen de c e ; 
déclara être satisfait et rempli de sa légitime conven
tionnelle. A  2
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JltJJato*-' ■ W/)' Jacques Gardet jeune n’avoit voulu des immeubles, 

'ufîtv-atM -  ujOO- et (3es immeubles précieux, que pour|s’en défaire ,et
|. _grossir sa légitime; il vendit au nommé Pradier la maison
i h JdLSttfttfiJfo 01 ci u  ̂ venoit de lui être délaissée, 5400 francs; il vendit

——------^ d e u x  vignes au nommé Besson, moyennant 1455 fr. ;
i  C[ enfin, il revendit à Antoine G ardet, son frère , les

trois objets restans , avec deux héritages de peu de 
t valeui’, provenus de la succession d’un frère, moyennant
i  8400 francs ( 1 ).
4 Ces trois ventes sont: de l ’an 5 ; et elles prouvent que

■.y Jacques Gardet, après avoir reçu une légitime de 10000f.
en immeubles, en retira dans l’année i 6855  francs, outre 
les; 1000 francs de meubles qu’il avoit retenus, et qui 
à l’écïîelle , valoient 440 francs.

'La mère des parties est morte en l’an, 10; et,quoique 
sa succession ne présentât pas matière à procès, Antoine 
Gardet ne fut pas m oins. tracassé encore par ses cohé
ritiers , pour la réserve de 4000 francs dont l’élection- 
avoit resté au- survivant des père et mère.

Alors les idées étoieut fort incertaines sur le vrai sens 
du législateur , au sujet des réserves de ce genre ; la 
Cour de cassation n’avoit pas rendu les deux ari’êts cé-

(¿) Le sieur Gardet jeune,,en avouant qu’il a gagné beaucoup 
sur son frère par cette vente , dit que son frè re , en les re
vendant , gagna à son tour 3ooo francs : mais rien n’est plus 
faux ; car le aieur Gardet aîné a encore dans les mains tous les 
héritages qu’il a acquis de son- frère en l’an 5 , excepté une 
vigne qu’il n’a vendue,que 1800 f r . , et suc laquelle par consé
quent il n’a pas pu gagner 3ooct francs.



lèbres des Grimai et des G railh e, qui ont jugé que la 
faculté d’élire ayant été ôtée au survivant par la force 
majeure de la loi du 7 mars 179 3, et l’indication du 
défunt ne pouvant être changée sans un effet rétroactif, 
la réserve étoit due h celui à qui le défunt avoit dit qu’elle 
appartiendroit en cas de non élection.

L e  tribunal de Clermont, en ordonnant le partage des 
biens maternels demandé par exploit du zô  floréal an i i ,  
ôta à Antoine Gardet la réserve que ses père et mère 
lui avoient destinée, et ce jugement a été confirmé; de 
sorte qu’Antoine Gardet a été forcé de se soumettre à ce 
nouveau sacrifice.

Après avoir plaidé un an sur le partage de la suc
cession maternelle, Jacques Gardet imagina de demander 
un supplément de légitime dans la succession paternelle, 
par une requête signifiée peu de jours avant le jugement.

Antoine Gardet répondit à cette demande que la lé
gitime conventionnelle expédiée à son frère, en l’an 4 , 
excédoit de moitié les légitimes de droit accordées à ses 
autres cohéritiers } par un partage judiciaire auquel il 
avoit concouru.

Cependant le tribunal de Clermont ordonna, par son 
jugement du i5  frimaire an 12, que les mômes experts 
chargés du partage de la succession maternelle, estime- 
roient les biens meubles et immeubles du p è re , d’après 
letir valeur à son décès; estimeroient aussi, d’après leur 
valeur à la môme ép oqu e, les biens meubles et im
meubles donnés en Van 4 à Gardet jeune ; . . . .  et dans 
le cas o iiH l résulteroit de l ’évaluation desdits biens 
paternels, que les 4000 francs ou la valeur des objets

A  3
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donnés en pnyement, distraction faite de ce qu’il doit 
en rapporter à la succession maternelle, ne le rempliroit 
pas de sa légitime, et qu’il lui seroit dû un supplément, 
les experts furent chargés d’indiquer un ou plusieurs 
immeubles jusqu’à concurrence dudit supplément, et 
d’en estimer les jouissances, pour, après ladite expertise 
faite , être ordonné ce qu’il appartiendroit.

.Après l’arrêt confinnalif de la C our, les sieurs Mazin 
et Pallet ont été nommés experts, et ont été d’une 
grande discordance dans leurs opérations : mais cette 
discordance est assez insignifiante pour un supplément, 
puisque toutes les estimations de chaque expert sont 
faites dans la même proportion.

L e sieur Mazin a estimé la succession du père 123900 f. 
et par conséquent la légitime de Gardet jeune, qui est 
un dixième, à 12390 francs.

Il estime , i° . les immeubles délaissés à Jacques G ardet, 
en l’an 4 ,  ù la somme de 13455 francs; 20. il ajoute 
les 3400 francs payés en numéraire ; 3°. 44° francs 
valeur du mobilier. Il en résulte donc qu e, suivant cet 
expert, J a c q u e s  Gardet a réellement reçu pour sa légitime

une somme de 1739^ f l’ancs‘
Mais le sieur Mazin décide à l ’ instant une question 

de droit, et juge que Jacques Gardet jeune, au lieu de 
rapporter la valeur des immeubles par lui reçus, d’après 
sa propre estimation , ne doit rapporter que la somme 
de 10000 francs qui lui a été constituée parson p è re , 
et que le surplus de la valeur desdits immeubles est un 
bénéfice pour lui ; en conséquence, qu’ il revient au sieur 
Gardet jeune un supplément de 2617 francs, pour lequel 
il lui expédie d’autres immeubles.

( 6 )
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L e  sieur Pallet, autre expert, n’estime les biens pater

nels qu’à 70482 francs; et comme il réduit la légitime 
et les immeubles reçus par le sieur Gardet jeune, dans 
la même proportion, il résulte de son rapport que le 
sieur Gardet jeune a reçu 2566 francs de plus que ce 
qui lui revenoit.

Lorsque ces deux rapports ont été produits au tribunal 
de Clermont, le sieur Gardet jeune a cru n’avoir besoin 
que de faire nommer un tiers expert; mais Antoine 
Gardet aîné s’y est opposé, en faisant remarquer que 
d’après le rapport même de l’expert Mazin , et en adop
tant toutes ces estimations, le sieur Gardet jeune auroit 
reçu 4212 francs de plus qu’il ne lui revenoit, d’après 
le propre calcul de l’expert lui-même.

C ’est ce qu’a jugé le tribunal de Clermont le 26 no
vembre 1807, en déclarant le sieur Gardet jeune non 
recevable'dans sa demande en supplément de légitime, 
sans qu’il fût besoin de tierce expertise, parce qu’il ré- 
sultoit' tant d’un rapport-'que de l ’autre', que Jacques 
Gardet étoit rempli et au-delà de sa légitime de rigueur.

L e sieur Gardet jeune n’a pas voulu s’en tenir à cette 
décision; il s’est pourvu en la Cour, et il est parfaite- 
Mnent de l’avis de son expert, qu’il doit garder dans sa ' 
poche les 16000 francs qu’il a retires de son frère pour 
sa légitime, et ne rapporter fictivement que 10000 francs, 
pour pouvoir réclamer un supplément de légitime.

. Ce n’est donc point assez pour le sieur Gardet jeune 
d ’a v o i r  obtenu de la bonté de son frère que pendant la 
vie!'du père il tînt sa bourse ouverte pour son état ,

A  4
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ses deltes et scs besoins, et sacrifiât ainsi 7 à 8000 francs, 
dont il n’a jamais demandé le recouvrement ; ce n’est 
point assez encore à Gardet jeune, qu’après la mort du 
père il se soit fait adjuger, par un premier procès, des 
immeubles valeur de 1789, quoique le père ne fût mort 
qu’en 1792; que par un second procès il ait aiTaché de 
sou frère une réserve qui aujourd’hui ne lui seroit pas 
disputée; il faut qu’il le tracasse une troisième fois, pour 
obtenir utl supplément de légitim e, lorsqu’il a dans les 
mains une légitime double de celle qu’il pourroit actuelr 
lement obtenir.

C est pour la première fois certainement qu’uni légir 
timaire prétend ne pas devoir rapporter ce qu’il a reçu , 
pour faire vérifier s’il y a lieu à supplément de légitime. 
Cette prétention résiste aux idées les plus élémentaires.

En matière de succession, le premier principe est qu'elle 
«e compose de tout ce que le défunt a laissé, et que 
6i des immeubles ont été .vendus , ils doivent être 
rapportés au moins fictivement; ensuite de quoi on 
déduit les dettes ces aliénant, et ce qui reste s’appelle 
la succession. . , / r . •

En matière de légitime, le premier principe.’est qu’elle 
doit se prendre sur les biens méine, pars honorant, ex  
substantiel patrisj et le légitimaire a le droit de faire re
présenter par les héritiers ou détenteurs runiversalilé 
des biens, afin d’y prendre son retranchement quartam.

Et si la légitime fixée par le défunt ne lui convient 
pas, il a le même droit de laire rapporter tous les biens 
provenus ex substantiâ paln'.s; par conséquent, s’il en
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possède de. cette nature, il doit lesiïiipJ)Qi’ter,lui-mêxne; 
après quoi on vérifie ce qui lui; manque id qt,tod deest, 
ou bien s’il a toute sa portion , ,e t  s’ il n’a aucun sup
plément à demander nullam superesse repletioiiem.

La combinaison de ces termes de la loi de eo quod  
deest avec ceux-ci ex  substantiâ p a t r i s pouvoit-elle 
laisser un doute dans l ’esprit du $ieur Gardet jeune; et 
a-t-il.pu prétendre de bonne foi qu'il nedevoit rapporter 
que ioooo francs en écus, et non la légitime réelle qu’il 
a obtenue en corps héréditaires ? '

Mais les iooqo francs qu’il ¡veut rapporter n’ont jamais 
été qu’une chose fictive ;! ce ne! sont point des écus qui 
sont provenus de la succession du père ex  substantiâ 
p a tris, mais des immeubles : par conséquent voilà ce 
que le sieur Gardet jeune doit rapporter, pour savoir 
s’il lui est dû un supplément de légitime, et d’ailleurs 
le mot supplément l’ indique Lien assez.

Point du tout, le sieur Gardet jeune assure..( page 10 
de son mémoire ) que ce n’est pas liii qui est tenu de 
rapporter, puisqu’il n’est pas cohéritier;.mais que son 
frère étoit obligé de faire le rapport fictif ou réel de tout 
ice quircoitiposoitlla ; masse dé i la succession paternelle.

: Un principe aussi étrange ¡est cependant .honoré par 
le sieur Gardet jeune du nom idc fo r te  objection - mais 
sans doute il n’em n pas'médité toute l ’injustice. Il n’a 
pas calculé qu’ il en - naîtrait contre Gardet aîné un 

.double emploi , c’est-à-dire., unrdoijble détriment j parce 
que, après avoir, donhé ,j pour,‘66oo f r . , dcs iinméubles 
que le sieur Mazin a estimés Ü3455 ifrancs, il faudroit 
qu’il rapportât du partage i 3 4 55 fr.-, c’est-à-dire, ce qu’il
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a> perdu;--et ainsi Gai’det jeune, qui a gagné 6855 f r . , 
forceroit Gardet aîné à perdre une seconde fois, en rap- 
portant'lè bénéfice avenu à Gardet jeune lui-même. On 
ne vit jamais de proposition aussi révoltante.

Sans doute Antoine Gardet, comme héritier, doit 
faire face à la légitime ; mais il ne doit rapporter que 
ce qu’il a', ou ce qu’il auroit vendu ; il n’est point tenu 
à raporter ce qu’il n’a pas, et ce qui est entre les mains 
de celui-là môme qui demande ce rapport. " v

Quelque simples que soient ces idées, le sieur Gardet 
jeune veut les combattre par un principe de droit, très- 
exact en lui-même , mais qu’il étoit difficile d’appliquer 
plus mal à propos.

' D a lio  in solutum est venditio , objecte-t-il; ainsi, en 
lui'délaissant des immeubles pour sa légitime, il dit qu’on 
les lui a vendus. ..

Mais où est la nécessité d’examiner cette question , 
lorsqu’il ne s’agit pas de disputer au sieur Gardet jeune 
les héritages qui lui ont été délaissés? Sans doute si 
après avoir payé une légitime ou toute autre dette, en 
corps héréditaires, un héritier vouloit les reprendre, 
en offrant en échange l ’argent qu’il i de voit, ce seroit 
le cas de lui opposer qu’il y a datio in solutum  j et une 
transmission de propriété. A u  contraire, personne ne 
dispute au sieur Gardet jeune ce qui lui a été donné : 
il ne s’agit de part et d’autre que de rapportsfic t ifs  pour 
faire une évalution, un calcul, sollicités par lui-même. 
Ainsi ou ne veut pas qu’il rapporte des. immeubles pour 
s’en dessaisir, mais qu’ il les soumette à l ’estimation de 
la fortune paternelle^ puisqu’ ils eu sont provenus.
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Si Garclet jeune avoit obtenu la moitié dos biens pour 

10000 francs, ce qui eût été fort possible, son invocation 
du principe datio in solutum , etc. j levconduiroit, sui
vant l u i , à disputer l’autre^moitié h l’héritier; et ainsi 
il finiroit par devenir plus héritier que l u i , au lieu d’être 
un simple légitimaire.

Que le sieur Gardet jeune soit^lonc conséquent avec 
lui-même : il veut savoir s’il lui est dû un supplément, 
et il demande qu’on estime la masse de la succession 
pour le vérifier.

O r ,  la masse se compose de ce qui lui a été délaisé, 
comme de ce qui est resté dans les mains de son frère. 
L e  mot rapport qui l ’offusque n’est là qu’une expression 
figurée et hypothétique, car il s’agit seulement d’évaluer : 
et comme raisonnablement il ne peut pas vouloir que 
pour estimer une succession il y  ait deux p o i d s  et deux 
mesures, suivant son intérêt ou son caprice, il faut bien 
que la succession de Jean Gardet soit appréciée par 
classe et nature de fonds, comme toutes les successions 
du monde.

Ainsi il est inutile de rechercher lequel des experts a 
le mieux o p é ré , et si le sieur Mazin a mieux connu les 
valeurs de V a y re , que le sieur Pallet qui opéroit dans 
son propre pays. L e  sieur Gardet jeun e, qui reproche 
h son frère d’avoir blâmé Mazin et loué Pallet, ne s’est 
pas aperçu que dans le même instant il trouve Mazin 
fort intelligent et judicieux, tandis qu’il reproche à Pallet 
une partialité dégoûtante.

Et à quel propos cette vespérie, q u a n d  il est mathé
matiquement vrai qu’on peut réduire de moitié ou du
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quart uue estimation de succession, sans que le légiti- 
maire ait un denier à y. perdre, lorsqu’il prend sa légi
timé en corps héréditaires? sv ■' 1.......1 I 1

Les experts n’ont donc été discordans dans leurs ¿va
luations, puisque cela étoit insignifiant ; et d’ailleurs 
Gardet jeune n’a rien à dire, dès qu’on suit son propre 
expert : ils ne sont discordans que dans leurs consé
quences et dans la question de droit que le sieur Mazin 
a voulu juger, sans que la justice lui en eût donné la 
commission.

L e  mandat de cet expert étoit cependant d’une clarté 
frappante; car non-seulement le jugement du i5  frimaire 
an 12 le chargeoit d’estimer les immeubles délaissés en 
l ’an 4 à Gardet jeune, mais encore de vérifier si les objets 
ainsi délaissés le remplissoient de sa légitime de droit.

C’étoit donc contre la chose jugée que Mazin véri- 
fioît si la légitime de droit étoit remplie par la somme 
de ioooo fr a n c s ?  ^

L e  sieur Gardet jeune se plaint encore de n’avoir pas 
obtenu 126 francs que l’expert Mazin lui donnoit pour 
supplément de la légitime maternelle.

Ce n’étoit que par suite de sa décision fautive, que 
cet expert trouvoit encore un déficit dans cette succession; 
et cela est sensible.

Comme les 10000 francs étoient pour légitime pater
nelle et maternelle, Gardet jeune se garda bien en l ’an 4, 
du vivant de sa mère , de ne pas s’y  tenir , de peur 
d’avoir moins par un partage : et ainsi , en obtenant 
pour 10000 francs d’immeubles, valeur de 1789, il se

( 12 )'
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trouvoit n an ti, par anticipation, d’une part des biens 
maternels* , ' )<: ■. J jr  ) :-‘i uoitet n .
•i Aussi le jugement de l’an 12, en ordonnant l ’estimation 
pour le supplément des objets, donnés en payement en 
l ’an 4, à Jacques Gardet, dit qu’elle aura lieu, distraction  
fa ite  de ce qu 'il doit en rapporter à la succession ma
ternelle. ‘ ' i

L ’expert Mazin a évalué la légitime maternelle à 793 f., 
c’est-à-dire, au quinzième de la succession paternelle.

S ’il s’en fût tenu à sa propre estimation, il auroit dit 
que le sieur Gardet jeune, ayant dans les mains 17395 f., 
avoit évidemment plus qu’il ne lui falloit pour être 
rem pli, et des biens paternels, et des biens maternels.

A u  lieu de cela , cet expert a continué de penser que 
les biens maternels délaissés à Gardet jeu n e, au lieu 
d’être estimés en nature,, ne devoient être qu’une fraction 
des 10000 fr. de légitime et des 440 fr. de m obilier;, 
d’où il a- conclu que Gardet jeune n’avoit à rapporter 
que 667 francs. ! ’ 1.

En co n séq u en ce p o u r atteindre les 793. francs-, il a 
pensé qu’il falloit lui adjuger 126 francs de plus en 
immeubles.

C ’est bien encore plutôt dans cette opération que ra- 
tiones non concludunt j. car si’ le siéur ÎVlazin avoit aussi 
le prétexte d’invoquer le principe datio non solution 
est venditio , comment le pouvoit-il à l’égard d’une por
tion de biens dont Gardet jeune ne jouissoit que par 
avancement d’hoirie ?

Un héritier peut bien retenir l'avancement d’hoirie 
quand il le veut; mais ic i Gardet jeune demandoit le partage
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de la succession maternelle, et dès-lors il ne lui étoit plus 
permis de rien retenir : tout étoit sujet à rapport réel; 
et supposer qu’on a entendu vendre à Gardet jeune une 
portion de succession non éch u e , seroit une hérésie ju
diciaire, qui ne mérite pas de plus longue réfutation.

En un m o t, tous les efforts du sieur Gardet jeune 
viennent se briser contre cet unique et simple raison- 
nement :

Il avoit à réclamer, 1°. pour légitime de droit pater
nelle, d’après l’estimation de son propre expert, 12390 F.; 
2°. pour légitime maternelle, 793 f r . ; total, 13183 fr.

O r ,  il est prouvé par l’estimation du meme expert, 
qu’il lui a été délaissé par l ’héritier, 1 . 3400 francs 
en argent; 20. 13455 fr. en immeubles; 30. 440 fr. en 
m obilier; total, 17395 francs.

Donc le sieur Gardet jeune, en rapportant la valeur 
des objets à lui donnés en l 'an 4 , comme l’exige le juge
ment de l ’an 1 2 ,  est rempli et au-delà  de ce qui lui 
revient ; et le tribunal de Clermont a dû proscrire sa 
demande, puisqu’elle n’étoit qu’une injuste tracasserie.

M e. D E L A P C H I E R ,  ancien avocat.

M e. M  A N D  E T  jeune, avoué licencié.

A  RIOM  , de l’imprimerie de T h i b a u d  -  L a n d r i o t  , imprimeur 
de la Cour d’appel. —  Février 1809.


